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Les études et le renouvellement de titre de
séjour

Par shilo, le 10/01/2013 à 23:38

Bonjour, 

Je suis arrivée en france en 2010 pour des raisons d'études en licence professionnelle,
comme ce cursus prévoit une période de stage en entreprise pour valider la formation, j'ai
cherché une entreprise pour effectuer un stage de 16 semaine mais en vain.Comme j'avais
valider la semestre 5 ainsi que d'autres module de la licence et qu'il me rester que le stage,
j'ai été contraint de me reinscrire pour l'année 2011/2012 celle-ci m'a permit de renouveller
mon titre de séjour et de trouver une entreprise mais, mes recherche ont aboutit à rien.Arriver
au mois de septembre 2012 mon titre de séjour,j'ai essayé de m'inscrire dans une université à
paris en 1ère année de langue étrangères mais ma candidature n'a pas été retenue.Donc
actuellemnt je suis en situation "irrégulière"mais ma préoccupation et d'obtenir un dimplome
française telle a été mon objectif avant d'arriver en franceAlors ma question est la suivante:

Je cherche à m'inscrire dans une université pour une FOAD de mon domaine de formation
est-ce que cela pourrait-il me permettre d'obtenir un titre de séjour? 

Que doit je faire quant à ma situation?est ce il ya il d'autres solutions à part ça?
Merci de votre réponse.
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